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COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

BRUXELLES, LE 27/08/2009

BUDGET GÉNÉRAL - EXERCICE 2009
SECTION III - COMMISSION TITRES 11, 40

VIREMENT DE CRÉDITS N° DEC31/2009

DÉPENSES OBLIGATOIRES

EN EUROS

ORIGINE DES CRÉDITS

DU CHAPITRE - 4002 Réserves pour les interventions financières
 POSTE - 40 02 41 02 Crédits dissociés (dépenses obligatoires) CE - 1 050 000

CP - 1 050 000

DESTINATION DES CRÉDITS

AU CHAPITRE - 1103 Pêche internationale et droit de la mer
 ARTICLE - 11 03 01 Accords internationaux en matière de pêche CE  1 050 000

CP  1 050 000
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I. RENFORCEMENT

a) Intitulé de la ligne

11 03 01 - Accords internationaux en matière de pêche

b) Données chiffrées à la date du  12/08/2009
CE CP

1A. Crédits de l'exercice  (budget initial + BR) 150 830 000 150 830 000
1B. Crédits de l'exercice  (AELE) 0 0
2. Virements 0 0

3. Crédits définitifs de l'exercice (1A+1B+2) 150 830 000 150 830 000
4. Exécution des crédits définitifs de l'exercice 146 259 820 134 584 160

5. Crédits inutilisés/disponibles (3-4) 4 570 180 16 245 840
6. Besoins jusqu'à la fin de l'exercice 5 620 180 17 295 840

7. Renforcement proposé 1 050 000 1 050 000

8. Pourcentage du renforcement par rapport aux crédits de
l'exercice (7/1A)

0,70% 0,70%

9. Pourcentage des renforcements cumulés en application de
l'article 23 §1 b et c du RF, calculé selon l'article 17bis des
modalités d'exécution par rapport au crédits définitifs de
l'exercice

n/a n/a

c) Recettes provenant de recouvrement reportées (C5)
CE CP

1. Crédits disponibles en début d'année 0 0
2. Crédits disponibles à la date du 12/08/2009 0 0
3. Taux d'exécution [(1-2)/1]  n/a n/a

d) Justification détaillée du renforcement

Le Conseil, en date du 28 mai 2009, a adopté la Décision 2009/473/CE concernant la conclusion de l'accord,
sous forme d'échange de lettres, relatif a l'application provisoire de l'accord de partenariat dans le secteur de
la pêche entre la Communauté européenne et la République de Guinée. Ledit accord sous forme d'échange
de lettres engage explicitement la Communauté au paiement de la première tranche de la contrepartie
financière, soit 1 050 000 €, avant le 30 novembre 2009, conformément au protocole paraphé à l'issue des
négociations.

Pour ce qui concerne l'application définitive de l'accord, l'avis du Parlement est attendu pour le mois
d'octobre 2009 et l'adoption du Règlement du Conseil pour le mois de novembre 2009 (Proposition de la
Commission COM(2009)120).
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II. PRÉLÈVEMENT

a) Intitulé de la ligne

40 02 41 02 - Crédits dissociés (dépenses obligatoires)

b) Données chiffrées à la date du  12/08/2009
CE CP

1A. Crédits de l'exercice  (budget initial + BR) 29 137 000 29 137 000
1B. Crédits de l'exercice  (AELE) 0 0
2. Virements 0 0

3. Crédits définitifs de l'exercice (1A+1B+2) 29 137 000 29 137 000
4. Exécution des crédits définitifs de l'exercice 0 0

5. Crédits inutilisés/disponibles (3-4) 29 137 000 29 137 000
6. Besoins jusqu'à la fin de l'exercice 28 087 000 28 087 000

7. Prélèvement proposé 1 050 000 1 050 000

8. Pourcentage du prélèvement par rapport aux crédits de
l'exercice (7/1A)

3,60% 3,60%

9. Pourcentage des prélèvements cumulés en application de
l'article 23 §1 b et c du RF, calculé selon l'article 17bis des
modalités d'exécution par rapport au crédits définitifs de
l'exercice

n/a n/a

c) Recettes provenant de recouvrement reportées (C5)
CE CP

1. Crédits disponibles en début d'année 0 0
2. Crédits disponibles à la date du 12/08/2009 0 0
3. Taux d'exécution [(1-2)/1]  n/a n/a

d) Justification détaillée du prélèvement

Compte tenu des prévisions actuelles d'exécution sur la ligne 11.0301 “Accords internationaux en matière de
pêche” le solde des crédits d'engagement actuellement disponible sur la ligne de réserve est suffisant pour
couvrir le renforcement de la ligne opérationnelle.


